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ARTICLE 14

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« et de soins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Produit dans un cadre médical, le plan personnalisé vise d'abord à adapter la prise en charge et 
l'offre de soin en fonction des attentes et des préférences du patient. Aussi, l'adjonction de la 
terminologie "et de soins" vise à compléter la notion d'accompagnement, qui demeure en elle-même 
trop floue.


